
Nom	de	famille

Toute	personne	possède	un

nom	de	famille	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F10505)

.

Le	nom	de	famille	est	indiqué	sur	l’acte	de	naissance.

Il	peut	s’agir	par	exemple	du	nom	de	votre	père	ou	de	votre	mère.

Le	nom	de	famille	est	le	 	sauf	en	cas	de	changement	de	nom.

Par	exemple,	un	changement	de	nom	après	une

adop�on	simple	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F2621)

ou	une

adop�on	plénière	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F2668)

,	ou	un	changement	de	nom

pour	mo�f	légi�me	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1656)

.

Nom	d’usage

Le	 	est	u�lisé	dans	la	vie	quo�dienne.

Le	nom	d’usage	est	 .

Le	nom	d’usage	ne	remplace	pas	le	nom	de	famille.

le	nom	de	famille	correspond	à	l’ancien	 	,	expression	aujourd’hui	supprimée.

Le	terme	 	est	également	supprimé.
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Vous	pouvez	u�liser	comme	nom	d’usage	:

Nom	marital

Le	 	est	le	nom	de	votre	époux	ou	de	votre	épouse.

Vous	pouvez	u�liser	ce	nom	comme	nom	d’usage.

Questions	–	Réponses

Et	aussi…

Le	nom	de	la	personne	avec	qui	vous	êtes	marié(e)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F868)

Un	double	nom	composé	de	votre	nom	et	du	nom	de	la	personne	avec	qui	vous	êtes	marié(e)

(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F868)

Un	double	nom	composé	de	votre	nom	et	du	nom	du	parent	qui	ne	vous	a	pas	transmis	son	nom	à	la

naissance	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1343)

	est	mariée	avec	 	.

	est	le	nom	marital	de	 	.

	peut	u�liser	 	comme	comme	nom	d’usage.

Après	un	divorce,	peut-on	garder	le	nom	de	son	ex-mari	ou	de	son	ex-femme	?	

(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1091)

Peut-on	con�nuer	à	porter	le	nom	de	son	époux(se)	décédé(e)	comme	nom	d’usage	?

(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F12521)

Une	femme	mariée	peut-elle	garder	son	nom	de	famille	(“nom	de	jeune	fille”)	?

(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F77)

Peut-on	changer	le	nom	de	famille	de	son	enfant	mineur	?	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?

xml=F10506)
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Textes	de	référence

Actes	d’état	civil	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=N359)

Nom	et	prénom	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=N151)

Changement	d’état	civil	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=N31778)

Choix	du	nom	de	famille	d’un	enfant	par	son	père	et	sa	mère	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?

xml=F10505)

Procédure	de	changement	de	nom	de	famille	par	décret	(mo�f	légi�me)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-

public/par�culiers?xml=F1656)

Nom	d’usage	:	u�lisa�on	du	nom	de	sa	femme	ou	de	son	mari	(h�ps://www.coignieres.fr/service-

public/par�culiers?xml=F868)

Nom	d’usage	d’une	personne	majeure	:	u�lisa�on	du	nom	des	parents	(h�ps://www.coignieres.fr/service-

public/par�culiers?xml=F1343)

	

Code	civil	:	ar�cles	311-21	à	311-24-2

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150015)

	

Choix	du	nom	de	famille	pour	un	enfant

	

Code	civil	:	ar�cles	212	à	226

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136137/#LEGISCTA000006136137

)

	

U�lisa�on	du	nom	de	son	époux	ou	épouse	comme	nom	d’usage	(ar�cle	225-1)
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